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Les motivations des agriculteurs 
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Les Tonnelettes Ensoleillées 

 

AVIS DE CONCERTATION PRÉALABLE VOLONTAIRE  
Mercredi 22 MAI 2024 AU dimanche 30 JUIN 2024 

(AU TITRE DES ARTICLES L121-15-1, L121-16 ET L121-17 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT)  
 

MAÎTRE D’OUVRAGE : GREEN LIGHTHOUSE DÉVELOPPEMENT (GLHD)  
 
LE PROJET EN RÉSUMÉ  
 
Au cœur de la Champagne Berrichonne, entre Thizay et Issoudun, un collectif d'agriculteurs, motivé par la 

recherche d'une solution collective aux défis qui se dressent devant eux, s'est engagé dans une aventure 

novatrice. Francis, Louis, Cédric et Denis ont entrepris d'explorer une voie qui allie tradition agricole et 

innovation énergétique : l'agrivoltaïsme. 

Avec un marché économique exigeant et fluctuant, ces agriculteurs font face à des contraintes agricoles 

de plus en plus importantes :  terres peu productives, prix volatils, présence de cailloux importante et 

charges en constante augmentation. Ils ressentent une perte d'autonomie et peinent à transmettre leurs 

exploitations dans ce contexte difficile. 

C'est face à ces constats que l'idée de l'agrivoltaïsme émerge comme une solution prometteuse. En 

combinant leur exploitation traditionnelle avec la production d'énergie solaire, ils voient une opportunité 

de répondre à plusieurs enjeux simultanément. L'agrivoltaïsme pourrait aider à mieux appréhender les 

aléas climatiques, à mutualiser les ressources et à pérenniser leurs exploitations tout en engageant une 

transformation profonde de leurs pratiques culturales. 

C'est ainsi que le projet des Tonnelettes ensoleillées prend forme, avec une réflexion poussée sur une 

nouvelle production agricole entre et sous les panneaux photovoltaïques, notamment des semences 

florales. Cette approche novatrice vise à limiter l'évapotranspiration, à protéger les cultures des aléas 

climatiques et à garantir un filet de sécurité en termes de recettes, tout en combinant les activités de 

production végétale et d’énergie renouvelable. Les réflexions sur le changement de cultures sont 

orientées par un manque de production locales de certaines espèces, ainsi qu’une mise en place d’une zone 

favorable à la biodiversité avec des plantes mellifères.  

Pour concrétiser leur projet, les agriculteurs du collectif se font accompagner par GLHD, un spécialiste 

français habitué à développer des dynamiques collectives et territoriales.  

En tant que maitrise d’ouvrage, GLHD mène, en parallèle, des études techniques préalables sur le long 

terme, afin d'éviter, réduire ou compenser les enjeux environnementaux, des sols, des paysages et du 

patrimoine. 

PARTICIPATION DU PUBLIC AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

La concertation préalable est conduite au titre de l’article L121-15-1 du Code de l’Environnement. Elle 
concerne un projet assujetti à une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1. Bien 
que soumis à évaluation environnementale, le projet ne doit pas faire l’objet d’une déclaration d’intention 
préalable.  
En conséquence et dans le cadre de l’article L121-17, le maître d'ouvrage du projet, GLHD, prend l'initiative 
d'organiser une concertation préalable volontaire selon des modalités qu'il fixe librement et dans le respect 
des conditions fixées à l'article L. 121-16.  



 

 

 

 
 Pour associer le public à l’élaboration du projet « Les Tonnelettes Ensoleillées la durée de la 
concertation préalable volontaire est de 1 mois et demi. Elle débute le 22 mai 2024 et prend fin le 
30 juin 2024.  
  
MODALITÉS DE LA PHASE DE CONCERTATION PRÉALABLE VOLONTAIRE  
  
Le premier temps des modalités de la concertation est celui du porter à connaissance qui consiste à 

présenter et expliquer le projet.  Une lettre d’information est distribuée aux riverains du projet et 
rendue disponible à tous les habitants en mairie à partir de 17 mai 2024.  
 
Un dispositif de porte-à-porte est organisé le 22 et 23 mai 2024, dès l’ouverture de la concertation, 
auprès des habitants les plus proches des parcelles concernées par le projet. Lors des rencontres, un 
questionnaire est utilisé pour interroger la connaissance et les usages du site (activité agricole, chasse, 
promenade, etc.). En complément, un dispositif de porte à porte est organisé avec la paysagiste en juin 2024.  
 
Une réunion d’ouverture de la concertation est prévue le 23 mai 2024 à 18h30 à la salle des fêtes de 
Thizay. L’objectif de cette rencontre est de présenter le dispositif de concertation qui sera déployé sur le 
territoire. 
 
Un registre de participation du public est mis à disposition en mairie de Thizay et d’Issoudun ainsi qu’aux 
sièges sociaux de la Communauté de Communes de Champagne Boischauts et de la Communauté de 
communes du Pays d'Issoudun, permettant de contribuer de manière écrite.  
  
Les avis peuvent aussi être directement transmis au représentant de la maîtrise d’ouvrage, par 
courriel et/ou courrier aux adresses suivantes :  Green Lighthouse Développement (GLHD) - 12 Rue du 
Pont de l’Arche - 37 550 Saint-Avertin ou par mal à « tonnelettes-ensoleillees@glhd.fr »  
 
Deux ateliers thématiques sont proposés au public : 

• Le 5 juin 2024, un atelier « Transition agricole & usages locaux », pour recueillir l’expertise 
d’usage des personnes pratiquant le territoire (marche, VTT, chasse, etc.) à 18h00 à la salle 
des fêtes de Thizay 

• Le 12 juin 2024, un atelier « Insertion paysagère et biodiversité », sous format visite de site 
pour imaginer collectivement les aménagements paysagers du projet.  Le rendez-vous est 
fixé à 18h00 au bout de l’allée de Villesaugeon 

 
En complément, deux permanences seront organisées sur le territoire, pour permettre à tous les habitants 
de poser leur questions :  

• Le 28 juin de 9h à 12h en mairie d’Issoudun, Place des Droits de l'Homme 36100 Issoudun 
• Le 28 juin de 9h à 12h en mairie de Thizay, 1 place de l'église 36100 Thizay 
 

Les modalités de la démarche d’information et de participation, objet de ce présent avis de concertation 
préalable volontaire, sont affichés en mairie de Thizay et d’Issoudun ainsi qu’aux sièges sociaux de la 
Communauté de Communes de Champagne Boischauts et de la Communauté de communes du Pays 
d'Issoudun. 
  
À l’issue de la concertation, conformément aux dispositions de l’article R.121-21 du Code de 
l’Environnement, un bilan de celle-ci sera réalisé ainsi qu’un résumé de la façon dont elle s’est 
déroulée. Le bilan et le résumé seront rendus public. GLHD en tant que représentant de la maîtrise 
d’ouvrage, indiquera alors les mesures qu'il juge opportun de mettre en place pour répondre aux 
enseignements tirés de la concertation.   
  
ENQUÊTE PUBLIQUE  
  
Le projet fera l’objet d’une enquête publique durant l’instruction des demandes d’autorisations 
administratives, dans les 9 à 12 prochains mois. Celle-ci sera mise en œuvre selon les dispositions des 
articles L. 123-1 à L. 123-16 et R. 123-1 à R. 123-46 du code de l’Environnement.   
 



 



 

 



 

  



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 



 



 



 



 

 
 
 
 
 

 
 
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

 
 
 
 



 

 

 
 

 



 

 

 

             
        

          

                                               

                                     
                                                                                                                                     
           

                                 



 

 

 

                                     
                                                                                                      

                                 

        
                                                 
                       

              
                           
                         
                       
                          
                         
                    

                                 



 

 

 

                
                                                                                                                            
                                                                                                                

                                 

                
                            
                              
                        
                            
      
                         
                           
              

      
                           
                           
                 
                                  
                            
                            
                                
                      
                                
                            
                                  
                    

                              
                                     
                            
                            
                            
                

   

   

   



 

 

 

                

                  
                                                                        
                   
                             

                   
       
                     
                     
                      
            
                 
        

                                 

                    

                    

                     
                                    
               
                             
                                 
                        
                         
                               
                               
                               
                                
                           

        

                       
     
                          
                          
                          
                            
                         
                           
                   
                      
                        

                       
     
                     
                         
         

                                 

    

   

   



 

 

 

                     
                                                    
                       
                                               
                            

                                 

                    

                      

                                  

                                                                                   
          

                                                                               
                       

                                                                                 
                                                                                      
                    

                                                                                   
                                            

                                                                              
                                                    



 

 

GLHD 

PROJET AGRIVOLTAÏQUE DES TONNELETTES ENSOLEILLÉES 

THIZAY 

Atelier « Transition agricole et usages locaux » - 5 juin 2024 

COMPTE-RENDU  
 

 
  

SYNTHÈSE DES ÉCHANGES  
• Une dizaine de personnes présentes à cet atelier 

• Un atelier ayant pour objectif de présenter le projet, recueillir les questions des 

participants et solliciter leur expertise d’usage sur la question des usages et de l’identité 

du territoire 

• Présence de la Fédération départementale des chasseurs de l’Indre (FDC 36)  

• 17 contributions recueillies sur l’identité du territoire  

• 39 contributions recueillies lors de l’atelier sur les usages du territoire 

• Premiers enseignements :  

o Un territoire agricole de cultures céréalières typiques de la Champagne 

Berrichonne, avec des paysages ouverts et des zones de vallées et de marais.  

o Une richesse de la biodiversité locale (cervidés, sangliers et petit gibier) 

o Un tissu associatif local fort et mobilisé, notamment les associations de chasse, 

qui joue un rôle important dans la préservation et la gestion de cette biodiversité 

o Plusieurs usages identifiés : chasse, randonnée (chemins de Saint-Jacques) 

o Quelques aménagements proposés pour renforcer la continuité écologique et servir de masque 

au projet.  



 

Participants  

Une dizaine de personnes a participé à l'atelier « Transition agricole et usages locaux » qui s'est 

tenu le 5 juin 2024 à la salle des fêtes de Thizay. Cet atelier était organisé à l’initiative des 

agriculteurs, avec la participation des chefs de projets GLHD.  

Le cabinet Willing, en charge du dispositif de concertation déployé sur le territoire, a animé 

l'atelier en tant que tiers garant neutre de la concertation volontaire.  

La fédération départementale de chasse de l’Indre était également présente, elle est intervenue 

à plusieurs reprises sur les questions relatives à la chasse, la biodiversité et l’identité du 

territoire.  

Porter à connaissance de la réunion 
 

La réunion a été annoncée via :  

• L’avis de concertation et l’affiche posée en mairie de Thizay et à la Communauté de 

Commune à partir du 7 mai 2024 

• La plaquette boitée à une centaine de personnes autour du projet le 17 mai 2024.  

• Le site internet du projet, ouvert depuis le 17 mai 2024 (www.tonnelettes-ensoleillees.fr) 

• Un communiqué de presse adressé à la presse locale de l’Indre, le 22 mai 2024.  

• Le porte-à-porte qui s’est déroulé sur le territoire le 22 et 23 mai 2024 auprès des 

habitants du territoire 

• L’affichage numérique mise à disposition par la commune, publication sur Intramuros 

quelques jours en amont de la réunion 

 

 
Lettre d’information du projet boitée sur le territoire et annonce  

sur l’affichage de la commune sur Intramuros.  

L’ensemble du dispositif de porter à connaissance est disponible en annexe. 

Introduction et ordre du jour 
 

Julie SCHMITT remercie les personnes présentes et précise qu’elle travaille pour le cabinet de 

concertation indépendant Willing. Elle a la charge de s’assurer de la bonne information et 

participation du territoire dans le projet. L’atelier s’inscrit dans une phase de concertation 

préalable volontaire dans l’objectif d’informer et d’enrichir le projet via les contributions des 

habitants du territoire.  

 



 

Julie SCHMITT présente ensuite le déroulé de la soirée et les différents intervenants :  

• Malika GIROUARD, chef de projet GLHD, 

• Christopher COSMUS, chef de projet GLHD, 

• Nicolas KHORSI DARROUSSAT, Référent concertation GLHD  

 

Malika GIROUARD, cheffe de projet GLHD, excuse les agricultures du projet, retenus par les 

travaux agricoles. Elle remercie également La Fédération de Chasse de l'Indre (FDC36) pour leur 

présence.  

 

Temps 1 : Présentation du projet  
 

Présentation du collectif Berry Terre de Soleil et genèse du projet agrivoltaïque  
 

Malika GIROUARD, cheffe de projet GLHD, présente la genèse du projet agrivoltaïque des 

Tonnelettes Ensoleillées. Face à un marché économique exigeant et fluctuant, les agriculteurs 

sont confrontés à des contraintes croissantes : terres peu productives, prix volatils et charges en 

constante augmentation. Les 4 agriculteurs qui composent le collectif Berry Terre de Soleil se 

sont orientés vers l’agrivoltaïsme, qui combine production agricole et énergétique sur une même 

parcelle, apparaît comme une solution prometteuse pour faire face à ces contraintes.  

Ce projet innovant, au service du maintien de l’agriculture sur le territoire, se fera en intégrant 

les enjeux de préservation de la ressource en eau, de réintroduction de biodiversité, de 

protection des espèces menacées. Accueillir un projet agrivoltaïque contribue également au 

renouvellement des pratiques culturales et constitue un moyen de diversifier les revenus des 

exploitations. 

 

Présentation de l’agrivoltaïsme et actualités réglementaires  
 

Malika GIROUARD, cheffe de projet GLHD, revient sur le principe de l’agrivoltaïsme. Il s’agit de 

combiner production agricole et énergétique sur une même parcelle. Les panneaux sont disposés 

de façon à permettre la continuité de l’activité agricole : condition pour qu’un projet soit 

agrivoltaïque. L’agrivoltaïsme fait l’objet d’une réglementation récente. Les décrets ont été 

récemment publiés et précisent les cahiers des charges à respecter.  

 

Elle rappelle ensuite les conditions réglementaires pour qu’un projet puisse être agrivoltaïque. 

Le revenu agricole doit être le revenu principal des agriculteurs et de la parcelle. L’activité 

agricole est conservée tout au long de la durée de vie du projet sous peine de devoir démanteler 

le projet.  

 

Présentation du projet 
 

Le projet est situé sur les communes de Thizay et Issoudun. La zone d’étude représente une 

surface de 80 hectares qui permettrait d’accueillir une puissance de 40 MWh. Le projet a été 

initié en 2022 à l’issue du développement du projet agrivoltaïque de Condé, également 

accompagné par GLHD.  

 

Les communes et communautés de communes ont été rencontrées. Le dépôt des demandes de 

permis de construire est prévu pour septembre 2024 pour une mise en service en 2027.  La 

concertation préalable volontaire viendra enrichir le projet avec les contributions du territoire : 

habitants, élus, associations, administrations, agriculteurs.  

 

Études environnementales et paysagères  



 

 

Malika GIROUARD rappelle les principaux enjeux issus des études environnementales : la 

couleuvre vipérine, l’orchis pyramidal, une pelouse semi-sèche calcaire. Ces espèces sont 

localisées au niveau de la zone en jachère buissonnante. Cet espace a été retiré du projet dans 

l’objectif de préserver ces espèces d’intérêt communautaire.   

 

Le travail mené avec la paysagiste a permis d’identifier des lignes paysagères. Les habitations 

en proximité du projet sont celles des agriculteurs. Quatre autres habitants en proximité seront 

également rencontrés pour travailler la question de l’insertion paysagère. Les structures 

paysagères convergent vers Issoudun, en cohérence avec le design du projet agricole. 

 

Étude préalable et projet agricole 
 

Les terres concernées par le projet sont classées 2, elles présentent de bonnes potentialités, 

toutefois restreintes par les facteurs suivants :  

• La profondeur du profil : peu de terre, la roche mère est très proche et amène des cailloux 

en surface ; 

• La réserve utile : des terres très séchantes, nécessitant une irrigation. 

 

Les objectifs du projet agricole sont nombreux : garantir un revenu stable pour les exploitants, 

assurer des rendements satisfaisants, renforcer la biodiversité avec des insectes pollinisateurs 

et leurs prédateurs, préserver les ressources en eau en réduisant les besoins des cultures et la 

quantité d’intrants nécessaires. Malika GIROUARD présente un exemple de rotation envisagée 

avec l'introduction de nouvelles cultures, notamment des plantes mellifères avec des cycles 

décalés. Ces cultures peuvent héberger des insectes et du gibier, favorisant la réintroduction de 

faune et de biodiversité à différents moments de l’année.  

 

Malika GIROUARD indique que GLHD porte la volonté de créer des synergies pour le territoire. 

Une réunion avec la société de chasse communale et l’association de la Fontaine à la Biche a 

permis d’identifier des opportunités et des avantages pour le projet. Par exemple, les clôtures 

autour du projet pourraient permettre d’installer des volières anglaises pour réintroduire des 

perdrix, attirées par la présence d’insectes. Ces perdrix pourraient se développer et s'envoler au 

bout de trois ans, les panneaux aidant à limiter les attaques de rapaces. La collaboration avec 

la Fédération départementale de chasse et les syndicats se poursuivra pour définir les types de 

clôtures adaptés aux usages du territoire. Des suggestions sont aussi attendues sur le type, 

l’orientation, la longueur et les essences des haies à planter. Les contributions des habitants 

aideront à définir un projet cohérent et utile pour tous. 

 

Temps 2 : La concertation avec le territoire  
 

Julie SCHMITT, cabinet Willing, revient sur le calendrier et les objectifs de la concertation. Elle 

précise que le travail de concertation a d’ores et déjà commencé avec la réunion de porter à 

connaissance et le porte-à-porte d’information. Le cabinet Willing intervient comme tiers garant 

neutre de la concertation pour s’assurer de la bonne information et de la participation du 

territoire.  

 

Objectifs et calendrier de la concertation  
 

La concertation intervient très en amont dans la durée de vie du projet, elle est concomitante 

aux études techniques réalisées. La concertation a pour objectif de nourrir le projet agrivoltaïque 

des usages du territoire. GLHD soutient une logique de concertation large pour travailler dans 

un premier temps le projet agricole avec les agriculteurs, puis les bureaux d’études techniques. 



 

La concertation élargira ensuite son spectre pour intégrer les élus et services de l’État puis les 

associations et l’ensemble des habitants du territoire.  

 

En amont de la concertation, un porter à connaissance a permis d’informer les habitants du 

territoire sur la concertation à venir : avis de concertation, affiche, lettre d’information, site 

internet, communiqué de presse.  

 

Une réunion de porter à connaissance de la concertation, organisée le 23 mai 2024 a également 

permis d’informer les représentants du territoire (élus, associations d’usages, fédération 

départementale de chasse de l’Indre). Les élus avaient en amont été informés du dispositif de 

concertation prévu sur le territoire en conseil Municipal de Thizay le 12 mai 2023 et en mairie 

d’Issoudun le 30 juin 2023.  

 

GLHD souhaite que le dispositif imaginé pour la concertation volontaire soit le plus proche 

possible d’un dispositif réglementaire. La concertation repose sur une variété large de moyens 

de participation : registre de participation, porte-à-porte d’information, porte-à-porte 

paysager, une permanence d’information et un site internet dédié au projet. Le site internet du 

projet intègre un formulaire de participation permettant aux habitants de poser leurs questions 

ou contribuer en ligne pour les riverains ne pouvant assister aux réunions.  

Deux ateliers sont également prévus dans le cadre de la concertation avec les riverains et les 

usagers locaux. 

• Ce premier atelier dédié aux transitions agricoles et aux usages locaux  

• Un second atelier permettra de travailler la question de l’insertion paysagère, des haies 

et de la biodiversité.  

 

Un bilan de concertation sera réalisé à l’issue du dispositif de concertation. Ce document rendra 

compte des contributions recueillies sur le territoire à l’occasion des différents temps de 

concertation menés. Ce bilan de la concertation sera rendu public : dépôt en mairie, au siège de 

la communauté de communes, sur le site internet du projet et intégré au dossier administratif 

du projet.  

 

Retour sur le porte-à-porte des 22 et 23 mai 2024 

 

GLHD et Willing étaient présents sur le territoire durant deux jours pour réaliser un porte-à-porte 

visant à informer et recueillir les questionnements des habitants. Le périmètre du porte-à-porte 

a été défini en fonction du niveau de proximité avec le projet.  

 

97 habitations furent visitées et 44 personnes rencontrées. Un avis de passage a été déposé 

chez les habitants absents, pour les avertir de ce passage. Un numéro de téléphone leur 

permettait notamment de solliciter un rendez-vous ou de poser toutes leurs questions. 

 

222 contributions ont été recueillies lors du porte-à-porte, portant sur une dizaine de 

thématiques. 96% des habitants rencontrés se sont montrés favorables ou neutres vis-à-vis du 

projet. 

 

Le territoire a fait un très bon accueil à ce dispositif de proximité et à la concertation en général.  

Les contributions relatives à l’opportunité du projet, la préservation de l’identité du territoire, un 

ancien projet éolien sur le territoire et la biodiversité ont été les plus récurrentes. De nombreuses 

questions de curiosité ont été posées pour connaitre le positionnement du projet, les 

technologies relatives aux panneaux (hauteur, installation, recyclage…) et le projet agricole.  

 



 

Julie SCHMITT clôture le temps d’information et invite les participants à se constituer en groupe 

pour le temps participatif.  

 

Temps 3 : Temps d’atelier avec les participants 

 
Identité du territoire : photolangage  
 

▪ Principe d’animation 

 

Afin de mieux connaître le territoire et son identité, un photolangage est proposé aux 

participants en guise d’introduction à l’atelier. Chacun des participants est invité à sélectionner 

3 photographies parmi une variété d’images et expliquer en quoi elles font écho à l’identité de 

leur territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

Atelier photolangage « Identité du territoire » réalisé le 5 juin 2024 

▪ Synthèse des contributions 

 

UNE ZONE DE GRANDES CULTURES  

Les participants ont mentionné à plusieurs reprises un paysage typique de la champagne 

Berrichonne, des paysages très ouverts. L’agriculture s’y caractérise par de grandes cultures 

(comme le colza ou le blé). Les participants ont également mentionné une zone de vallées, avec 

deux rivières qui entourent la zone projet.  

 

UN TERRITOIRE DE FAUNE  

Les participants ont mentionné la présence et des passages de faune sur le territoire du projet 

et dans sa proximité. La zone de Marais présente en proximité du site joue un rôle prépondérant 

dans cette diversité de faune (Cervidés, sangliers, blaireaux…). Ils mentionnent également une 

biodiversité typique d’une zone de fond de vallée. 

 

UN TERRITOIRE ACTIF  

Les participants ont mentionné un territoire très actif avec un tissu associatif développé, voire 

très développé, qui sait se mobiliser dans le but de préserver la biodiversité. Plusieurs personnes 

ont mentionné le rôle prépondérant de la Fédération départementale de chasse de l’Indre (FDC 

36) et de la société de chasse communale, qui organisent battues, écobuages et autres actions 

en faveur de la biodiversité, lesquelles actions pourraient selon les participants être renforcées 

ou développées par le projet. 



 

 

Restitution de l’atelier cartographique 

   
▪ Principe d’animation 

 

Julie SCHMITT amorce ensuite la séance de travail cartographique et rappelle les consignes de 

l'atelier. L'objectif est de travailler sur une carte pour repérer les usages, les points d'attention 

sur le territoire et les synergies envisageables entre le projet et le territoire. 

 

▪ Synthèse des contributions 

 

En termes d’usages, plusieurs usages ont été identifiés, notamment la chasse, la partie 

randonnée, les chemins de Saint-Jacques, le passage de petite et grande faune, de la flore. 

 

Les participants ont qualifié le territoire d’un espace ouvert avec de la culture de céréales, avec 

une zone de marais et une zone de vallées. Le projet pourrait selon les participants servir de 

levier pour la biodiversité, notamment du fait de sa clôture. Ces éléments sont à étudier plus 

amplement dans les prochains temps de concertation. Quelques zones de haies semblent à 

prévoir pour cacher le projet depuis les habitations et envisager des zones avec des espaces de 

haies qui pourraient servir de refuge et d’alimentation pour la faune. 

 

Un chemin qui sera condamné et à refaire dans le cadre du projet a été identifié, avec un point 

de vigilance, car certains endroits semblent très calcaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie annotée à l’issue du temps participatif (l’ensemble des contributions est 

intégré aux annexes de ce compte-rendu)  

 

 



 

ANNEXES 

Porter à connaissance de la concertation – Moyens de communication déployés   

 

 

 

 

 

 

 

Avis de concertation et annonce des temps de participation publiés au siège de la CC 

Champagne Boischauts et en mairie de Thizay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre d’information du projet et de la concertation boitée aux habitations en 

proximité du projet le 17 mai 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Lettres d’information mises à disposition des habitants à la Mairie de Thizay et boitée 

à une centaine d’habitations en proximité du projet 
 

 

 



 

 
 

Page du site internet du projet dédiée au dispositif de concertation  

https://www.tonnelettes-ensoleillees.fr/concertation-citoyenne/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.tonnelettes-ensoleillees.fr/concertation-citoyenne/


 

 
Communiqué de presse adressé à la presse locale de l’Indre – le 22 mai 2024 

 

Annonce des différents temps de concertation et de l’atelier du 5 septembre sur le réseau 

Intramuros de la commune. 

 

Atelier Identité du territoire – 17 contributions 



 

• « C’est un milieu ouvert, une région de grandes cultures avec la particularité du marais 

qui est assez atypique en champagne berrichonne, c’est assez remarquable. » 

• « On a un tissu associatif développé, voire très développé. C’est un endroit où l’on 

travaille bien. » 

• « Je vais déjà éliminer les vaches, vous prenez soit la batteuse John Deere soit la batteuse 

Massey, moi je n’ai pas de préférence, sinon la photo avec les deux parcelles de Colza, 

les zones céréalières avec des bottes de paille, c’est des grandes cultures, on oublie les 

moutons et les chèvres. » 

• « Le site est entre deux vallées, si vous sautez une vallée et que vous passez la nationale, 

il y a encore une autre vallée et entre les deux ce n’est pas la même largeur, on ne voit 

pas la vallée d’après. Là physiquement on a des éléments dans le paysage, ça reste un 

milieu ouvert, mais on n'est pas quand même dépourvus. » 

• « Il y a aussi la particularité du train qui passe dans la vallée. » 

• « Les chasseurs sont très actifs dans l’entretien du marais, l’écobuage et d’autres projets 

comme ça. Il y a des territoires où la mobilisation n’est pas du tout aussi forte. Ici on 

parle de ça comme si c’était normal. Pour les battues organisées, il y a des interactions 

avec l’ensemble des acteurs du territoire et notamment les privés autour. Ça fait 

l’unanimité avec la commune, mais aussi avec tous les privés du territoire. » 

• « La fédération départementale est attentive aux projets de ce type, on connait le 

potentiel qu’il peut y avoir, 80 ha sur des projets c’est important. La diversité culturale 

est un enjeu, le faisan, ça marche plutôt bien parce qu’il y a des fonds de vallées qui s’y 

prêtent. Sur les alentours d’Issoudun, on est sur des populations naturelles de perdrix, 

c’est encore dans l’esprit de tout le monde. Dans les années 1900, on avait de gros enjeux 

autour du Geai à l’échelle de la région agricole. De mémoire, les gens à la manœuvre ont 

connu ça donc les sujets de biodiversité redonnent espoir. La fédération départementale 

mène des actions, on plante des haies localement. On parle souvent du gibier, mais il y a 

tout un tas d’espèces qui peuvent profiter de ces projets. On travaille surtout pour tous 

les oiseaux sédentaires et migrateurs de plaine, aujourd’hui la chasse en plaine est 

limitée. Ici l’activité chasse est existante et populaire, il y a des territoires qui sont chassés 

pour le petit gibier, ce n’est pas le cas partout dans la Champagne Berrichonne. Les 

notions d’aménagement, de bandes, de linéaire sont des choses qu’on fait déjà. Les 

volières de 80 ha n’enfermeront pas les perdrix, mais ce sont des endroits où on peut 

mieux maîtriser la prédation des rapaces par exemple. C’est un peu ce que l’on recherche 

ailleurs avec des couverts. On a beaucoup à apprendre sur ces choses-là donc on n’a pas 

d’a priori sur ce qui peut être fait de bien ou de mal, c’est un test grandeur nature. Le fait 

de cultiver en bandes et de diversifier les assolements, si ça se faisait ailleurs ça se 

saurait. »  

• « Moi il y a quelque chose qui m’a bien parlé, d’un point de vue biodiversité, on est sur 

de grandes plaines céréalières, mais vous avez présenté des habitats d’intérêt 

communautaire, il y a peut-être un travail à faire là-dessus. » 

• « On est entre deux vallées avec des échanges de population de faune. Sur la deuxième 

vallée vers la forêt de Bommiers, il y a la présence de grands cervidés, ça n’existait pas 

il y a 15 ans, on sent qu’il y en a de plus en plus. Le fait de barrer le territoire avec le 

projet, ça coupe des coulées naturelles ». 

• « Ce territoire est déjà très morcelé, il y a une nationale et une ligne de train qui le 

coupe. » 

• « Il y a des blaireaux que l’on ne peut plus réguler, c’est une réalité dont il faut tenir 

compte. » 



 

• « On est un peu en cul-de-sac sur la ville qui est au bout, l’emplacement du projet est 

bien vu, ça ouvre des portes à de nouveaux aménagements. » 

• « Plaine céréalière, la chasse avec les deux vallées des deux rivières. » 

• « C’est des assolements simplifiés, blé, orge, colza, aujourd’hui peut-être de temps en 

temps. » 

• « Les animaux se déplacent plutôt en suivant les vallées. Les sangliers, on en voit 

beaucoup, parfois des groupes de 15 ou 20. » 

• « C’est un fond de vallée typique, les fonds de vallée sont des zones humides, 

historiquement c’est des zones avec des peupliers, c’est inondable, il n’y a pas de 

cultures. » 

• « Il n’y a pratiquement pas d’activité de chasse sur l’espace du projet. Ce qui pourrait 

freiner serait une zone de tir, mais il n’y en a pas, les enjeux de sécurité en proximité 

d’Issoudun empêchent la présence de chasse. » 

 

 

Atelier Usages – 39 contributions  

 

 

 
 

 

 

LOCALISATION REMARQUE OU CONTRIBUTION 

Remarque 

générale 

Peu de chasse sur le site d’étude 

1 Zone de tir de chevreuil 

2  Zone de gibier avec passage 



 

3 Zone de gibier avec passage 

4 Zone de gibier, tout le long de la vallée 

5 Zone de rabat (chasse) / parking de chasse 

6 Espace de marais de Jean Varenne 

7 Espace Natura 2000 

8 Zone de fond de vallée, cours d’eau soumis à un PPRI (plan de prévention du 

risque inondation). Autrefois, des peupliers, mais zone maintenant interdite 

de plantations. Sert de bassin de rétention pour Issoudun. 

9 Chemin de l’AF. Chemin communal qui accueille régulièrement des 

promeneurs. Les clubs de randonnées d’Issoudun et alentours, ainsi que les 

Chemins d’Issoudun / Saint-Jacques le fréquentent.  

10 Promenade le long de la voie ferrée et à l’intérieur du marais. 

Remarque 

générale 

Décision du Conservatoire de ne pas ouvrir le marais 

11 Route de Saint-Jacques sur la Route de Thizay. 2 à 3 personnes / jour en 

pleine saison qui viennent de Bourges (fréquentation saisonnière) 

12 Grandes céréales (Orge, colza) tout autour du projet 

13 Pelouse Calcicole / jachère 

14 Orchidée 

Remarque 

générale 

 

Ne pas prévoir que des panneaux, prévoir des haies et petites haies / haies 

basses 

-------------

-------------

-- 

Sens du travail agricole actuel 

Remarque 

générale 

Depuis Thizay, on ne verra pas les panneaux, même depuis Jean Varenne 

15 et 15 bis 

 

Chemin (15) qui sera condamné lors du projet. Et il faudra alors passer par 

le cheminement (15 bis). 

Chemin à refaire avec pierre à rajouter 

16 Haie en bordure qui cacherait le projet depuis la route de Vouillon 

Remarque 

générale 

Généralement, prévoir plutôt des petites haies et des petits linéaires  

Remarque 

générale 

Prévoir des haies peu hautes, qui permettent de laisser passer la faune et 

qui puissent avoir un intérêt pour le territoire (ex fruitiers) 

Arcs rouges Dans les abrogeons (coins de champs) prévoir du switchgrass ou des espèces 

mellifères  

Remarque 

générale 

Profiter du projet pour valoriser les technologies et installer des panneaux 

pédagogiques sur la faune, flore et sur la technologie des panneaux 

Remarque 

générale 

Prévoir en amont des plantations de haies, son entretien. Pas de haie si pas 

d’entretien anticipé ou si on ne sait pas comment elle va être gérée.  

15 Si route barrée en milieu de projet, prévoir de récréer une promenade, une 

promenade pédagogique sur les haies, les petites essences  

-------------

- 

Garder une possibilité pour les secours de passer. Haie à implanter au droit 

des deux chemins.  

 

Remarque 

générale 

Avoir des panneaux pédagogiques pour expliquer à quoi servent les 

panneaux, les technologies utilisées 

Remarque 

générale 

Il sera intéressant de pouvoir traverser le projet pour mieux le voir et de 

passer dans les zones entre les ilots 

 Privilégier une construction en plusieurs ilots avec possibilité de traverser 



 

Remarque 

générale 

Attentions aux collisions routières avec les animaux en proximité des routes. 

Il faut donc laisser aux animaux de la place pour circuler et ne pas avoir de 

grillages en proximité de la route + laisser un espace suffisant. 

Remarque 

générale 

Attention aux espèces suivies par le Conservatoire, sur les pelouses 

calcicoles et notamment vers les zones de fonds de vallées 

Remarque 

générale 

Attention à la zone inondable des deux côtés 

17 Zone de calcaire, chemin très calcaire 

Remarque 

générale 

Grillage de sécurité du projet à enterrer, car de très nombreux blaireaux dans 

le périmètre (et un phénomène qui va s’empirer 

Remarque 

générale 

Pas d’intérêt à mettre un grillage trop haut pour les espèces locales. 2m de 

hauteur suffisent, avec des chemins d’entretien intérieur et extérieur. 

Remarque 

générale 

Attention à ne pas coller les haies aux grillages. 

Remarque 

générale 

Concernant les haies, avoir une réflexion globale à l’échelle de la parcelle du 

projet 

18 Trois maisons avec des terrasses donc prévoir une haie 

Remarque 

générale 

Prévoir des aménagements réversibles 

Remarque 

générale 

Planter des haies sur 3 rangs 

19 Haut des Perriers 

 



 

GLHD 

PROJET AGRIVOLTAÏQUE DES TONNELETTES ENSOLEILLÉES - THIZAY 

Visite-atelier « Insertion paysagère et biodiversité » - 12 juin 2024 

COMPTE-RENDU 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SYNTHÈSE DES ÉCHANGES  
• 25 personnes présentes lors de cette Visite-Atelier  

• Ce format mixte de visite de site et atelier participatif avait pour objectif de présenter le 

projet agrivoltaïque, les enjeux associés en matière de biodiversité et d’insertion paysagère 

et de recueillir les contributions sur le projet et son insertion dans le paysage.  

• 83 contributions recueillies lors de la visite de site  

• 17 contributions recueillies lors de l’atelier cartographique sur la question de l’insertion 

paysagère du projet 

• Une visite de site très largement appréciée et qui a permis selon les participants de se rendre 

compte de l’insertion du projet et de la hauteur des panneaux. 

• Principaux enseignements :  

o Un projet qui est jugé unanimement peu visible et bien intégré 

o Des avis contradictoires sur la nécessité d’implantation de haies. L'importance des haies 

pour la biodiversité est soulignée (haies nourricières, discontinues et double rangs…) 

o Un projet jugé bénéfique pour les cultures, notamment face aux aléas climatiques 

(sécheresse, grêle …) 

o Des questionnements concernant les technologies utilisées, la hauteur des panneaux et 

le projet agricole. 

o Des idées ont émergé sur les synergies entre le projet de la biodiversité (volières 

anglaises, espace préservé pour la faune locale…) 

o La question des usages et de l’histoire du site a également été abordée (pierrés, chemin 

de Saint-Jacques, fréquentation des chemins), espaces pédagogiques en proximité de 

l’ouvrage 

 



 

 

Participants  

25 personnes étaient présentes lors de cette visite-atelier « Insertion paysagère et 

biodiversité » qui s’est tenue le 12 juin 2024, sur le site du projet (première partie) et à 

la salle des fêtes de Thizay (seconde partie). 

Cette visite de site-atelier a réuni les chefs de projet GLHD ainsi que les agriculteurs à 

l’initiative du projet. La conception et l’animation de la visite-atelier ont été confiées au 

cabinet de concertation Willing, en tant que tiers garant neutre de la concertation. 

Mathilde Martin, paysagiste du projet, est intervenue à plusieurs reprises pour aborder 

les questions d’insertion paysagère et de visibilité sur le projet. 

 

Porter à connaissance de la réunion 
 

La réunion a été annoncée via :  

• L’avis de concertation et l’affiche posée en mairie de Thizay et à la communauté de 

communes Champagne Boischauts dès le 7 mai 2024 

• La plaquette d’information sur le projet boitée autour aux habitations en proximité du 

projet, le 17 mai 2024 

• Le site internet du projet, ouvert le 17 mai 2024 (www.tonnelettes-

ensoleillees.fr/concertation-citoyenne/#calendrier ) 

• Un communiqué adressé à la presse locale sur le territoire, le 22 mai 2024  

• Une annonce sur le site Intramuros de la commune, la semaine précédant la visite atelier 

• Une affiche de l’atelier boitée dans la zone autour du projet quelques jours avant 

l’évènement  

• Une annonce en presse locale, dans la Nouvelle République, le 11 juin 2024 

 

    
Annonce de la visite réunion dans la Nouvelle République du 11 juin et sur l’affichage en ligne de la 

commune 

L’ensemble du dispositif de porter à connaissance est disponible en annexe. 

 

Temps 1 : Visite de site avec les participants 

http://www.tonnelettes-ensoleillees.fr/concertation-citoyenne/#calendrier
http://www.tonnelettes-ensoleillees.fr/concertation-citoyenne/#calendrier


 

 

La visite de site s’est déroulée en 3 étapes. Lors de chaque étape/ point de vue sur le projet, les 

équipes de GLHD, les agriculteurs à l’initiative du projet et la paysagiste ont commenté les enjeux 

paysagers et la biodiversité. GLHD a ensuite présenté via l’application AR LAB des simulations 

(images non contractuelles) de l’insertion du projet sur les parcelles, afin de permettre aux 

personnes présentes de mieux se projeter dans leur futur environnement.  

 

 
Le parcours de la visite de site et les points d’arrêt  

 

 
 

 

  

                   



 

Temps 2 : Point d’arrêt 1  
 

 

 
 

Vue actuelle du site et simulation d’intégration du projet (photo non contractuelle) 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation de la genèse du projet par Cédric LEXTERIAT, agriculteur du projet 

Présentation du projet  

En amont de la visite de site, Cédric LEXTERIAT, agriculteur du projet, présente le projet 

agrivoltaïque des Tonnelettes Ensoleillées, il évoque les 3 grands objectifs pour les agriculteurs 

à l’initiative de ce projet :  

• Régénération de la biodiversité : Les parcelles seront diversifiées grâce à une rotation 

des cultures. La présence des panneaux solaires entraînera une réduction de la taille des 

parcelles, offrant ainsi l’opportunité d’expérimenter de nouvelles cultures inhabituelles 

pour la région. Le blé, culture caractéristique du territoire, sera conservé dans la rotation, 

ainsi que les lentilles. Des cultures florales et des semences potagères pourront 

également être introduites. Les cultures mellifères contribueront à la préservation de la 

biodiversité en soutenant les abeilles, les insectes et les haies. 

• Maintien de l’activité agricole : Le projet vise à coupler l’activité agricole avec la 

production d’énergies renouvelables, créant ainsi des synergies entre les deux activités. 

• Diversification du paysage : Le paysage de la région, assez ouvert et monotone, sera 

enrichi par les cultures diversifiées et la présence de haies qui donneront du relief et 

favoriseront la réintroduction de faune locale.  



 

Malika GIROUARD, cheffe de projet GLHD, poursuit la présentation du projet. Ce point de vue 1 

donne sur la partie sud du projet qui s'étend sur les communes de Thizay et Issoudun, entre les 

deux routes départementales. Le projet en est au début du processus avec une zone d’étude 

identifiée. Des réflexions sont en cours avec les agriculteurs sur le projet agricole futur.   

L’agrivoltaïsme, combinaison de l’activité agricole et de la production énergétique, génère des 

synergies réciproques. Les panneaux solaires permettent de limiter les effets du soleil sur les 

cultures, réduisant l’évapotranspiration et permettant de conserver une partie de l’humidité dans 

le sol. La zone d’étude actuelle de 80 hectares sera ajustée en fonction des études techniques. 

La puissance installée envisagée est de 40 MWc.  

Mathilde Martin, paysagiste-conceptrice, précise que le projet est peu visible depuis le point 

d’observation en raison des légers vallons qui absorbent la hauteur des panneaux et créent des 

masques visuels. Elle précise également que les prochains points d’observation offriront d’autres 

perspectives sur le projet. La visibilité depuis Issoudun est également très limitée. La question 

de l’implantation de haies sera abordée lors de la concertation, avec des possibilités d'implanter 

des haies et des zones de transparence dans les parties du projet les moins fréquentées.  

Identité du projet et choix du nom par les agriculteurs 

Cédric LEXTERIAT, agriculteur du projet, présente l’identité et le choix du nom retenus pour le 

projet. Le plateau où se situe le projet est nommé « Tonnelettes » en référence aux anciennes 

parcelles de vignes. Le nom « Tonnelettes Ensoleillées » retrace le passé viticole et le futur du 

site avec le projet agrivoltaïque. Le logo du projet intègre des éléments historiques tels que les 

pierriers (cabanes en pierre utilisées dans les vignes), les abeilles pour la réintroduction de la 

biodiversité, les couleurs des fleurs et le vert symbolisant les cultures de lentilles ou de luzerne. 

Le nom et le logo associés au projet représentent à la fois l’historique et le futur paysage agricole 

du site. 

Synthèse des échanges et remarques des participants sur le point d’intérêt 1 

À la suite de la présentation des simulations 3D d’intégration du projet, Julie SCHMITT, cabinet 

Willing propose une synthèse de ce premier temps d’observation et d’échange de la visite de 

site. 

 

De nombreuses questions de curiosité ont été posées par les participants. Les participants ont 

pu se rendre compte de la hauteur des panneaux, qu’ils jugent « peu haute », « pas haute » et 

« non dérangeante », certains pensant que cela serait « beaucoup plus haut que ça ».  

 

Les participants se sont également questionnés sur la pertinence ou non de mettre des haies 

« Vu comme c’est vallonné, on n’a même pas besoin de mettre des haies pour cacher. On ne verra 

vraiment rien ». Quelques-uns ont émis des suggestions sur les emplacements possibles pour les 

haies. Les bénéfices rendus à l’activité agricole par la présence des panneaux ont également 

suscité un intérêt particulier, les participants mentionnant que les terres sont peu fertiles et 

difficiles à travailler et que les panneaux pourraient diminuer la sécheresse.  

 

N.B. L’ensemble des contributions émises par les participants sont répertoriées en annexes.  

 

 

Temps 3 : point d’arrêt 2 
 



 

 
Vue actuelle du site et simulation d’intégration du projet (photo non contractuelle) 

 

   
Photos : présentation du point d’observation par Malika GIROUARD (GLHD) et intervention de 

la fédération départementale de chasse de l’Indre 

Présentation du point d’observation  

Malika GIROUARD, cheffe de projet GLHD, indique que le deuxième point d’observation de la 

visite de site se situe à l’extrémité du projet, entre Thizay et Issoudun. Elle présente une 

maquette à taille réelle illustrant la hauteur des panneaux à leur point le plus élevé. Ce point 

d’observation regroupe la majorité des enjeux de biodiversité du projet, avec la présence 

d'espèces protégées : orchidées, vipères. Pour préserver cette biodiversité, l'espace contenant 

ces espèces a été retiré de la zone d’étude. La valorisation des éléments de biodiversité sera 

intégrée au projet, plusieurs idées ont émergé lors de la concertation : panneaux explicatifs à 

proximité, plantations de haies, aménagements pour la faune. 

 



 

Maquette à taille réelle d’un panneau 

Julie SCHMITT, cabinet Willing, ajoute que l’atelier « transition agricole et usages locaux » a 

permis de recueillir de nombreuses contributions sur les passages pour la faune (blaireaux, 

sangliers), ainsi que sur la possibilité de construire des panneaux et des grillages adaptés à la 

préservation de certaines espèces. 

Mathilde MARTIN, paysagiste-conceptrice, précise que les grillages utilisés pour clôturer le 

projet seront probablement des grillages à moutons, permettant ainsi le passage de la petite 

faune et notamment des lapins. Malika GIROUARD souligne que cette question des grillages fait 

partie des réflexions menées avec la Fédération des chasseurs de l’Indre. 

Intervention de la Fédération départementale de chasse de l’Indre  

Julien LECLERC, Fédération départementale de chasse de l’Indre, prend la parole et ajoute que 

la clôture du projet peut offrir une protection contre les prédateurs, transformant le site en un 

espace de biodiversité protégé tout en restant ouvert à la petite faune, notamment les perdrix. 

Le projet pourrait être envisagé comme une « oasis, avec une diversité culturale accrue, offrant 

un refuge aux oiseaux dans un espace clôturé et non chassé ». La FDC36 propose des 

aménagements pour créer des zones de reproduction et de tranquillité pour les animaux. Le 

projet agricole revêt un « intérêt particulier en raison de pratiques agricoles anciennes qui ne se 

font plus aujourd'hui ». 

Denis BILLARD, agriculteur du projet, ajoute que cette zone était autrefois particulièrement 

fréquentée par les perdrix et comportait des pierriers. La clôture de la zone permettrait de 

reconstituer un habitat favorable pour les perdrix. 

Julien LECLERC souligne l'intérêt d'observer l'adaptation des oiseaux à ce nouvel 

environnement. L'amélioration du milieu devrait attirer davantage d'oiseaux, et une 

réintroduction pourrait être envisagée si la présence observée est insuffisante. La Fédération 

Départementale de Chasse de l’Indre s’inscrit dans une logique de conservation des oiseaux, et 

de réintroduction de biodiversité et des haies bocagères. Dans le cadre de ses projets 

d’aménagement, la Fédération Départementale de Chasse suggère une plantation de haies sur 

plusieurs rangs avec des bandes de haies avec des strates différentes et des essences locales.   

Synthèse des échanges et remarques des participants sur le point d’intérêt 2 

Pour donner suite à la présentation de la maquette et des simulations d’intégration du projet, 

Julie SCHMITT, cabinet Willing, propose une synthèse des échanges relatifs à ce second point 

d’observation.  

L’historique de ce terrain, qui servait autrefois à la culture de la vigne, a été l’occasion de revenir 

sur le projet agricole et la difficulté à cultiver ces parcelles, compte tenu de la quantité de terre 

en surface. La présence de pierres dans les champs entrave la mise en culture des terres, 

particulièrement sèches sur cette partie du projet.  

Au sujet de la biodiversité, les participants ont évoqué le fait que le grillage pourrait servir de 

zone de protection et de repos pour la biodiversité, avec des ilots constituant des « oasis » pour 

la biodiversité s’ils sont bien aménagés.  

Les participants ont également évoqué la question des haies, avec un intérêt porté sur la 

biodiversité, davantage que sur la question des masques visuels qu’elles constituent. Les haies 



 

cynégétiques pourraient servir à la fois d’ombrage, d’alimentation et de reproduction pour le 

petit gibier. Il semble opportun de privilégier des haies courtes, partielles, discontinues, mais 

larges, qui puissent garantir le passage de la faune et les continuités écologiques. Concernant 

les espèces, plusieurs participants se sont prononcés en faveur des espèces locales (fusain 

d’Europe, arbres fruitiers…). 

Temps 4 : Point d’arrêt 3 

  

Vue actuelle du site et simulation d’intégration du projet (photo non contractuelle) 

 

 

 

Photos : présentation des projections réalisées à l’aide d’un outil de visualisation 3D aux 

participants  

 

Projet agricole actuel et à venir  

Cédric LEXTERIAT, agriculteur du projet, indique que ce troisième point d’observation de la visite 

de site illustre l’état des terres agricoles. Le projet se situe sur un plateau argilocalcaire 

superficiel, caractérisé par des terres caillouteuses avec une faible capacité de rétention d’eau. 

Dans 20 à 30 ans, le réchauffement climatique et les sécheresses rendront ces terres encore 

moins productives. Le projet agrivoltaïque offre une opportunité de valoriser ces terres à faible 

rendement tout en assurant une sécurité financière pour les agriculteurs. Les panneaux solaires 

apporteront un service à la parcelle, permettant aux agriculteurs d’expérimenter de nouvelles 

cultures moins gourmandes en eau (fenugrec, luzerne, sarrasin). Denis BILLARD, agriculteur du 



 

projet, ajoute qu’une des grosses problématiques de ces parcelles est l’infiltration quasi 

immédiate de l’eau de pluie dans le sol.  

Visibilité et intégration paysagère du projet 

Mathilde MARTIN, paysagiste-conceptrice, précise que le premier point d’observation n’est pas 

visible depuis le site actuel. Le travail de porte-à-porte paysager a révélé une visibilité 

fortement réduite depuis Issoudun en raison de la distance et de la succession des cultures, qui 

agissent comme un écran visuel. Les personnes interrogées lors du porte-à-porte n’ont pas 

ressenti de gêne visuelle par rapport au projet. Concernant les masques visuels, la présence 

d’une haie n’est pas nécessaire en raison d’une fréquentation limitée de cette zone. Le travail 

collectif sur carte permettra de discuter le séquençage des haies le long de la route et les zones 

de transparence. 

Synthèse des échanges et remarques des participants sur le point d’intérêt 3 

Julie SCHMITT, cabinet Willing, propose une synthèse des échanges et remarques de ce 3ème point 

d’observation. Ces remarques se sont articulées principalement autour du projet agricole et de 

l’insertion du projet dans son environnement.  

 

Les riverains ont apprécié l’intégration du projet sur le site depuis Issoudun. Ils ont souligné que 

la perspective suffisait à dissimuler le projet et qu’il n’était pas nécessaire de planter de haies, 

le paysage masquant déjà bien le projet. Ils ont également mentionné que la visibilité depuis 

Issoudun « ne gêne absolument pas les habitations, même en cas de nouvelles constructions ». 

 

Concernant les usages, les participants ont mentionné un passage du Chemin de Saint-Jacques 

de Compostelle, qui passait le long de la route ou du côté de la voie ferrée pour rejoindre le 

bourg de Thizay. Plusieurs riverains ont précisé que ce chemin n’était pas l’itinéraire privilégié 

par les marcheurs de Saint-Jacques.   

 

Temps 6 : Réactions et débriefing de la visite de site avec les participants 

(sur le site du projet) 
 

Pour clôturer cette visite de site, Julie SCHMITT, cabinet Willing, propose aux participants un 

temps de témoignages et de réactions sur cette visite de site.  

 

De très nombreux participants mettent en avant l’intérêt de la visite de site pour mieux découvrir 

la zone d’étude et de comprendre le projet, notamment la manière dont allait cohabiter le projet 

énergétique et le projet agricole. Les participants ont mentionné avoir été rassurés, ils ont pu se 

rendre compte de la hauteur des panneaux, de la topographie du projet et de la faible visibilité 

sur le projet. 

 

Julie SCHMITT, cabinet Willing, indique aux habitants la suite de la visite de site. Un atelier 

cartographique est proposé aux habitants dans la salle communale de Thizay, l’objectif est de 

travailler l’insertion paysagère du projet à travers la question des haies, des zones de masque, 

de visibilité sur le projet. Elle s’assure que les participants aient pu poser leurs questions et se 

projeter dans leur environnement futur.  

 

Temps 7 : Atelier cartographique (en salle) 
 

▪ Principe d’animation 



 

 

Julie SCHMITT amorce la séance de travail cartographique et rappelle les consignes de l’atelier. 

L’objectif est de travailler sur une carte pour repérer les zones de masque et de transparence sur 

le projet, les potentiels aménagements à prévoir autour du projet. Il s’agit aussi de définir de 

potentielles zones, d’où pourraient être réalisés les photomontages qui seront intégrés à la 

demande de permis de construire du projet. Cet atelier a notamment permis de matérialiser sur 

carte les contributions issues de la visite de site.  

▪ Synthèse des contributions 

 

Les participants se sont longuement questionnés sur l’opportunité ou non d’implanter des zones 

de haies sur le projet, notamment en abord de routes. Si des haies sont implantées, ils 

préconisent de valoriser leur intérêt pour la biodiversité, au-delà du rôle de masque visuel.  

 

Ils recommandent de créer des zones discontinues de haies, espacées de 25 à 30 mètres, et de 

les placer en retrait de la route. Cela permettrait non seulement de faciliter le passage de la 

faune, notamment des grands gibiers, mais aussi de réduire les risques de collision et de 

maintenir l’accès pour les engins agricoles et d’entretien routier. 

Plusieurs emplacements ont également été identifiés pour installer des panneaux 

pédagogiques, présentant des informations sur la faune, la flore du site, ainsi que sur le projet 

et sa technologie. La bande enherbée, qui sert de gel environnemental, permettrait d’aménager 

un chemin pédagogique, qui pourrait également être utilisé par les randonneurs de Saint-

Jacques-de-Compostelle. 

 

Cartographie annotée à l’issue du temps participatif (l’ensemble des contributions est 

intégré aux annexes de ce compte-rendu)  

 

 

 



 

ANNEXES 

 

Porter à connaissance de la concertation – Moyens de communication déployés   

 

 

 

 

 

 

 

Avis de concertation et annonce des temps de participation publiés au siège de la CC 

Champagne Boischauts et en mairie de Thizay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre d’information du projet et de la concertation boitée aux habitations en proximité du 

projet le 17 mai 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Lettres d’information mises à disposition des habitants à la Mairie de Thizay et boitée à une 

centaine d’habitations en proximité du projet 

 

 

 



 

 

 

Partie du site internet du projet dédiée au dispositif de concertation déployé sur le territoire 

https://www.tonnelettes-ensoleillees.fr/concertation-citoyenne/ 

 

 

 

https://www.tonnelettes-ensoleillees.fr/concertation-citoyenne/


 

 

Communiqué de presse adressé à la presse locale de l’Indre 

 

Publication des évènements prévus dans le cadre de la concertation sur le site Intramuros de 

la commune de Thizay 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Encart presse annonçant la Visite-Atelier, paru le 11 juin dans la Nouvelle République 

 

 

Visite de site – Point d’arrêt 1 – 24 contributions 

• Insertion paysagère et aménagements 

o « Ce n’est pas dérangeant » 

o « Ce n’est vraiment pas haut 4m en réalité » 

o « Vu comme c’est vallonné, on n’a même pas besoin de mettre des haies pour 

cacher. On ne verra vraiment rien » 

o « Ça ne fait pas haut (en parlant des panneaux) » 

o « Je pensais que ça serait beaucoup plus haut que ça » 

o « On ne verra rien, vraiment rien »  

o « Des haies pourraient être plantées » 

o « Est-ce que c’est bien utile de planter des haies. On ne voit rien et il faudra les 

planter et les entretenir » 

• Projet agricole 

o « Les panneaux sont favorables pour les cultures en dessous. Les gens disent que le 

terrain n’est pas terrible » 

o « Ça protège vraiment de la sécheresse » 

o « C’est vraiment bas. Comment vous allez cultiver dessous ? »  

o « Quand les agris travailleront les champs, ils pourront du coup mettre les panneaux 

à la verticale ? » 

• Concertation  

o « C’est vraiment impressionnant ces images (en parlant de l’application GLHD) » 

o « On voit vraiment comment les panneaux vont évoluer du matin au soir avec le film 

(en parlant de l’application) » 

• Identité du territoire 

o « C’est de grandes plaines céréalières ici »  

• Divers et question 

o « L’Union Européenne, elle fait quoi pour accélérer les productions d’énergie » 

o « Les panneaux viennent quand même de loin » 

• Questions posées  



 

o « Les rangs de panneaux sont espacés de combien ? »  

o « Quelle est la surface d’un panneau ? sa largeur et hauteur ? »  

o « Quelle est la surface du projet ? »  

o « Les panneaux s’inclinent d’eux-mêmes ? » 

o « Quelle est la distance entre les panneaux lorsqu’ils sont droits ? »  

o « Y a-t-il une réglementation par rapport aux routes qui passent en proximité ? »  

o « Combien de foyers un projet de ce type peut alimenter ? »  

 

 

Visite de site – Point d’arrêt 2 – 26 contributions 

• Maquette posée dans le champ 

o « À quelle distance sont les panneaux les uns des autres ? » 

o « Les pieux sont-ils soutenus par du béton ? »  

• Projet agricole 

o « Attention aux pieux, dans la terre calcaire et très sèche » 

• Identité du territoire 

o « Ici c’est une terre de pierriers, c’était plein de pierriers ici ? C’était plein de pierres 

que les gens ramassaient et mettaient sur les chemins » 

o « Les arbres que l’on voit sont soutenus par les pierriers. C’est à cet endroit 

qu’étaient les vignes autrefois. » 

o « Le projet agricole est très intéressant, car ce type de plantation n’existe plus en 

proximité »  

o « Il y a très peu de réserve sur ces terres, uniquement 15 à 20 cm de profondeur de 

terres » 

• Biodiversité 

o « Les grillages à moutons, c’est du 15x15, cela permet de laisser passer la 

biodiversité. Il peut aussi y avoir du 20x20. » 

o « Il y a une réflexion sur une volière anglaise, un enclos qui permettrait d’avoir une 

zone de protection pour la biodiversité » 

o « Les ilots seront comme des oasis, il pourrait y avoir plus de biodiversité que dans 

tes territoires hors de la zone projet. Quand on aménage, c’est comme des zones de 

repos pour la biodiversité. » 

o « C’est très intéressant le grillage pour la préservation du petit gibier notamment » 

o « Ici, il y avait beaucoup de perdrix autrefois » 

o « Autrefois, on trouvait des notamment des poiriers en fin de parcelle de vigne. Ils 

ont été enlevés. Des petites parcelles et de plus close constitueront des zones de 

protection. »  

o « Il faudrait essayer de réintégrer de la perdrix ou de la perdrix rouge, autrefois 

c’était une zone à perdrix rouge » 

o « On verra si les panneaux sont un frein à la colonisation des blaireaux » 

o « Les plantes qui poussent dans les pierriers sont très très résistantes » 

• Insertion paysagère et aménagements 

o « Il faut des haies dans le projet, sans haies, les perdrix ne resteront pas » 

o « Il faudrait des haies nourricières, cynégétiques, qui feront de l’ombre » 

o « Privilégier des haies partielles, discontinues a de longs linéaires » 

o « Prévoir plusieurs rangs de haies et pas un rang unique » 

o « Il faudrait des haies courtes, mais larges, pour que le gibier puisse passer à travers 

ce corridor » 

o « Créer des bandes de haies, les unes après les autres, en strate » 

o « Installer des buis en fin de haies » 

o « Du fusain d’Europe » 

o « Même s’il y a des trous, des passages dans les haies, ce n’est pas un problème 



 

o « Pour les arbres fruitiers, on pourrait penser à des variétés locales à faire revivre et 

qui pourraient être à planter avec les scolaires. On a plusieurs variétés de pommes 

notamment. » 

 

Visite de site – Point d’arrêt 3 – 15 contributions 

• Usages 

o « Il faudra juste faire attention aux collisions, prévoir des zones de jachère pour le 

petit gibier, plutôt que des zones de haies » 

o « Il y a un parc photovoltaïque à Issoudun, il est sur une butte, mais on ne le voit 

pas »  

• Projet agricole 

o « Le matériel agricole ne va pas changer » 

o « On a l’impression qu’il y a de l’eau, mais le sol est très drainant naturellement » 

o « Y’a pas une seule flaque, même quand il pleut plusieurs jours » 

o « Le problème majeur de ce sol, c’est la sécheresse » 

o « On est vraiment sur une butte là » 

• Insertion paysagère et aménagements  

o « Depuis Issoudun, le projet est très atténué » 

o « La perspective seule va suffire pour cacher le projet » 

o « Ici, il y a très peu de haies à faire » 

o « Le paysage absorbe largement la visibilité du projet »  

o « Aucun intérêt à avoir une haie ici » 

o « Avoir une haie pour les oiseaux, c’est important » 

o « Quand on passe sur la route, on ne voit pas le projet » 

o « D’ici, la visibilité ne gêne absolument pas les habitations vers Issoudun, même s’il 

y a de nouvelles constructions. » 

 

Visite de site – Point d’arrêt 4 – 4 contributions 

• Usages 

o « Le passage de saint jacques passe le long du champ ou du côté de la voie ferrée 

puis les gens vont à Thizay » 

o « Les marcheurs de la route de Saint-Jacques longent du côté de la route et certains 

prennent le chemin entre les champs. Les autres prennent par Jean Varenne » 

o « Les gens qui prennent le chemin de Saint-Jacques passent par le chemin de Jean 

Varenne qui longe la voie ferrée et puis par Thizay » 

o « Les gens qui suivent le chemin de Saint-Jacques ne passent pas par ici, ils 

prennent la route et le chemin qui va à Thizay »  

 

Visite de site – Témoignages spontanés sur la visite de site – 14 contributions 
o « C’est bien, ça m’a permis de découvrir un site que je ne connaissais pas sur la 

commune » 

o « Mon rêve c’est d’avoir un projet comme ça vers chez moi »  

o « Ça aide à mieux comprendre cette visite » 

o « C’était le top du top cette visite, je pensais que les panneaux étaient beaucoup 

plus haut » 

o « Le socle, comme ce n’est pas du béton, c’est vraiment bien » 

o « Le seul inconvénient de ce projet, c’est que les panneaux viennent de chine » 

o « Les haies partielles, discontinues, c’est bien » 

o « Ce projet, c’est le top du top. Je pensais qu’il y aurait une perte de 30% de 

production agricole), finalement, ce n’est que 10%. On pensait que la hauteur serait 

de 6m, elle n’est que de 4m. Il n’y a pas de béton. C’est que du plus. » 

o « Ça se voit très peu » 



 

o « C’est bien que de jeunes agriculteurs se mettent dans ce projet, c’est positif pour 

leur avenir » 

o « Avec la topographie, on se rend vraiment mieux comprendre 

o « On peut difficilement refuser un projet comme ça (en parlant du préfet sur la 

décision de valider le projet) » 

o « On a eu des explications, ça permet de comprendre ce qu’il se passe »  

o « Je n’étais pas trop au courant, mais maintenant on sait »  

 

 

Atelier cartographique – en salle – 17 contributions 

 

 
 

 
 

Localisation Observation des participants 

1 La Crué. Terrain en pente, qui descend. Peut-être, installer une haie. 

2 La Crué. Installer des prunelliers sauvages, qui pousseront seuls. 

3 Croix patrimoniale 

Façade 4 et 

5 

Se questionner sur l’intérêt de faire des haies, à proximité de la route 

Remarque 

générale 

Ne pas avoir haies qui servent juste de masque, mais avoir des haies 

nourricières également 

5 Zone en proximité de route, ne pas mettre de haies Route de Thizay ou prévoir 

des zones discontinues de haies, des tronçons ET en retrait de la route, tous 

les 25 à 30 m 

Remarque 

générale 

Toutes les haies devront être accessibles en tracteur, à la fois côté droit et 

gauche 

Remarque 

générale 

Il faut mettre les haies à distance de la clôture, pour pouvoir l’entretenir 

convenablement et laisser circuler les engins d’entretien et les engins agricoles 

6 (hachures 

vertes) 

Se garder la possibilité d’avoir une haie de masquage 

7 Prévoir une zone de transparence et une zone de découverte du site avec 

panneaux pédagogiques 



 

8 Prévoir une zone de transparence et une zone de découverte du site avec 

panneaux pédagogiques 

9 Prévoir une zone de transparence et une zone de découverte du site avec 

panneaux pédagogiques 

10 Prévoir une zone de transparence et une zone de découverte du site avec 

panneaux pédagogiques 

11 Partie de chemin qui ne va pas bouger avec le projet et sur lequel on pourra 

circuler. Prévoir un chemin pédagogique qui pourrait être du long de la route 

au chemin. 

12 Bande enherbée (gel environnemental) qui permettrait de mettre un chemin 

pédagogique. Sert également aux randonneurs de Saint-Jacques de 

Compostelle. 

13 Dans les aménagements, faire attention aux obligations pompiers, notamment 

pour les haies 

Remarque 

générale 

Pas de demande de photomontages 

 

 



 

                                  

                                                                                   
          

                                                                               
                       

                                                                                 
                                                                                      
                    

                                                                                   
                                            

                                                                              
                                                    

            
                                          
                                             
                                   
                                      
                

                                    
                                            

                                   
                                          
                

                               

                                             
               

                                                
                                      

                                                
      

                                      
                                     

                          

 

 
 

 



 

 

 

                
                                                          

                          

                                                                                                                                     
                                                                                                                

       
                     

                  

                                                                   
                                                             

                                                                       
                                                     

                                                                
                                                                     
                      

     

                
                                                          

                          

                                                                                                                     
                                                            

                                                                                                             
                                                                                                                             
         

 



 

 

 

                

                          

                                                                                                             
                                                                                                            

                                                                                                                                             
                                                                                        

                                                                                     

                                                                        
                                                                       

                                                           
                                                        
                     

                

                          

                                                                                     

                           
                       
                     

                                                                                                                                                           
                                        



 

 

                

                          

                                                     

                                                                                                                                           
                                                                                                                                                

                                                                                                                             

                                                                                                                                          

                

                          

                                                   

                                                                                                                       

   

                                                                                

   

                                                                                     

                                                                                                                                               
                                                                                  

                                                                                                                                                              
                           



 

 

                                      

                                                                                 
                     

                                                                                     
                                                         

                                                                                  
                                                       

                                                                            
                                                                                
                                                                                 
                        

                                                                                 
                                                                

                                                                                
                                              



 

 



 

GLHD 

PROJET AGRIVOLTAÏQUE DES TONNELETTES ENSOLEILLÉES 

THIZAY 

Permanence en mairie de Thizay  

28 juin 2024 

 

COMPTE-RENDU  
 

 

Porter à connaissance de la permanence 

 

La permanence a été annoncée via :  

• L’avis de concertation et l’affiche posée en mairie de Thizay et à la Communauté de Commune  

• La plaquette boitée à une centaine de personnes sur la zone autour du projet 

• Un communiqué de presse adressé à la presse locale de l’Indre 

• Le site internet du projet  

• L’affichage numérique mis à disposition par la commune 

 

Synthèse des échanges  
 

Un habitant de Thizay s’est présenté à la permanence pour le projet puisse lui être expliqué. Il avait 

entendu parler du projet par les agriculteurs, notamment un des agriculteurs qu’il connait 

personnellement.  

 

Il a semblé sensible au projet agricole et au devenir des agriculteurs sur le territoire, dont il soutient la 

démarche : « On s’est vu avec Cédric. Les agriculteurs ont plein d’idée : ils méritent vraiment ! le bio, 

l’agrivoltaïsme… C’est très bien. », « On le voit, dans ceux qui respectent la nature parmi les agriculteurs, 

on voit des bandes de jachère et ceux qui sont plus soucieux de l’environnement et de la Nature. ».  

 

Il a posé de nombreuses questions de curiosité, notamment sur le projet agricole et sur le lien du projet 

avec la terre et la biodiversité : « On peut continuer à travailler la terres avec les panneaux ? On peut 

planter quoi ? », « Concrètement, qu’est-ce qu’il y aura sur ces champs en dessous ? Ça va être exploité 

après ou laissé dans le champs ? »,  

 

Il a également comparé le projet à l’éolien : « Je trouve ça génial, je sais qu’il y a eu des invectives par 

rapport à l’éolien. C’était une source de tension. », « Y’aura pas d’éolienne grâce à ce projet ? ». 

 

Une habitante d’Issoudun a également été rencontrée sur le territoire, en marge de la permanence. Elle 

n’avait pas connaissance du projet, ni de l’agrivoltaïsme, mais s’est montrée curieuse du projet et de ses 

modalités : « Je n’avais pas connaissance de ce projet, j’habite à Issoudun », « Je ne connaissais pas ce 



 

principe, c’est moderne et innovant », « Ça va permettre aux agriculteurs de mieux gagner leur vie ? », « 

On le verra depuis la route ? », « Quelles vont être les cultures plantées ». 

Elle a également apprécié le dispositif de concertation vers les habitants, qu’elle ne connaissait pas : « Ce 

que vous appelez concertation, c’est pour informer les gens ? » « C’est bien de faire participer les 

habitants, je crois qu’on ne le voyait pas trop avant ».  

 

Cette habitante a exprimé une lassitude du territoire sur les sujets éoliens : « Les éoliennes c’est vrai que 

les gens en ont un peu marre ». Elle a apprécié les synergies du projet en termes de biodiversité : « Si ça 

permet de planter des arbres c’est une bonne chose ».  

 

ANNEXES 
 

Ensemble des contributions de la permanence – 21 contributions 

• « On peut continuer à travailler la terres avec les panneaux ? On peut planter quoi ? 

• « Ça va être basé où ? »  

• « Je trouve ça génial, je sais qu’il y a eu des invectives par rapport à l’éolien. C’était une source 

de tension. » 

• « Y’aura pas d’éolienne grâce à ce projet ? »  

• « Y’aura une recherche de sol ? sur l’archéologie ? »  

• « Tous ces champs, à la base se sont de la jachère. Je pensais que les champs n’étaient pas 

travaillés et qu’à ce titre-là, on pouvait y intégrer un projet agrivoltaïque. «  

• « En termes de mentalités, c’est excellent, par rapport » 

• « On s’est vu avec Cédric. Les agriculteurs ont plein d’idée : ils méritent vraiment ! le bio, 

l’agrivoltaïsme… C’est très bien. »  

• « On le voit, dans ceux qui respectent la nature parmi les agriculteurs, on voit des bandes de 

jachère et ceux qui sont plus soucieux de l’environnement et de la Nature.  

• Concrètement, qu’est-ce qu’il y aura sur ces champs en dessous ? Ça va être exploité après ou 

laissé dans le champs ? «  

• « Si je croise quelqu’un, je lui en parlerai » 

• « Je ne connaissais pas ce principe, c’est moderne et innovant » 

• « Je n’avais pas connaissance de ce projet, j’habite à Issoudun » 

• « C’est bien de faire participer les habitants, je crois qu’on ne le voyait pas trop avant » 

• « Je vois bien où se situe le projet » 

• « Les éoliennes c’est vrai que les gens en ont un peu marre » 

• « Si ça permet de planter des arbres c’est une bonne chose » 

• « Je vais en parler à mon fils, il sera intéressé » 

• « Merci pour toutes ces informations »  

• « Ce que vous appelez concertation, c’est pour informer les gens ? » 

• « Ça va permettre aux agriculteurs de mieux gagner leur vie ? »  

• « On le verra depuis la route ? » 

• « Je ne connaissais pas ce principe, c’est moderne et innovant » 

• « Je n’avais pas connaissance de ce projet, j’habite à Issoudun » 

• « C’est bien de faire participer les habitants, je crois qu’on ne le voyait pas trop avant » 

• « Je vois bien où se situe le projet » 

• « Les éoliennes c’est vrai que les gens en ont un peu marre » 

• « Si ça permet de planter des arbres c’est une bonne chose » 

• « Quelles vont être les cultures plantées » 

• « Je vais en parler à mon fils, il sera intéressé » 

• « Merci pour toutes ces informations »  

• « Ce que vous appelez concertation, c’est pour informer les gens ? » 

• « Ça va permettre aux agriculteurs de mieux gagner leur vie ? »  

• « On le verra depuis la route ? » 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

   
 

   



 

 
 

   

   

   

   

   



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

   



 

 

 

 

 

 

   

 



 



 



 

   

   

   

 

   

 

   

   

   

   



 

     

     

   

   

   

   

   

     

       

     

     

     

     

     

     

     

   

     

   

     

   

   



 

   

 
 

   

   

 
   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

 
 

   

   

   

   



 

   

   

   

   

   

   

     

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   



 

 
 

   

   

 

   

   

   



 


